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Réunion de la Commission BMX et des Présidents de club 

Samedi 18 novembre 2023 
 

Participaient à la réunion 
 

Nom Qualité ou club 

Bernard SINEUX Président Comité Normandie 

Sébastien COLLARD RAF Comité de Normandie 

Alain DUFLOT Commission BMX 

Yvon LEGER Commission BMX / CO Bolbec Nointot BMX 

Jean-Pierre LEGER Commission BMX / CO Bolbec Nointot BMX 

Jérémy ROY Commission BMX 

Olivier TREHEC Commission BMX 

Liliane LEFEUVRE Commission BMX 

Sylvie DUFLOT Commission BMX 

Cédric GRAJEWSKI AAC BMX Petit Couronne 

Erwan GUILLAUME Argentan BMX 

Guillaume MERELLE Argentan BMX 

Grégory FAFIN Argentan BMX 

Laurent POTTIER AS Tréport Cyclisme 

Mickaël DELDYCKE AST BMX Race 

Amélie LARZET AST BMX Race 

Yann DECAEN BMX Centre Manche 

Lénaïck MASSEROT BMX Club de Flers 

Jean MASSEROT BMX Club de Flers 

Mickaël VICIER BMX Corbenois Pays d’Alençon 

Xavier DESGROUAS BMX Virois 

Véronique LEREBOURG Caen BMX 

Grégory LEREBOURG Caen BMX 

Florian BARNAUD Cherbourg BMX 

Anthony VARIN Cherbourg BMX 

Antonin LEGER CO Bolbec Nointot BMX 

Virginie LEGER CO Bolbec Nointot BMX 

Damien DRUGEON Evreux BMX 

Yann MONFORT Verneuil BMX 

Frédéric SUZEAU Verneuil BMX 
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Absents :  Normandy BMX Club Sottevillais 

  Section Race 

 

 

Alain DUFLOT souhaite la bienvenue à Véronique LEREBOURG, nouvelle Présidente du club de Caen 

BMX, très fraichement élue. 

 

Remerciements à Bernard SINEUX, Président du Comité de Normandie et à Sébastien COLLARD, 

Directeur administratif et financier, qui participent à nos travaux. 

 

• Finalisation du calendrier 2024 

 

Le calendrier provisoire est complété par les organisations de Coupe de Normandie : 

- à Flers, qui sera ainsi chargé du démarrage de la Coupe de Normandie 2024,  

- à Caen qui fera la clôture par un Caen by-night. 

 

Le calendrier, tel qu’arrêté ce jour, est joint en annexe. 

 

• Règlement Régional – Normandie 2024 

 

Le projet de règlement reprend les principes de la saison 2023. 

 

Pour clarifier, les éléments financiers (prix des engagements, montant pour Commission), sont indiqués 

article 11. 

 

Sqorz : En ce qui concerne le nouveau logiciel de course, il est convenu avec le Comité que ce dernier se 

chargera d’acheter les « crédits », un peu plus que le nombre d’engagés à la clôture des engagements, pour 

pallier aux engagements retardataires, et refacturera aux clubs les montants des droits utilisés. 

Les crédits non utilisés seront conservés par le Comité et serviront pour la compétition suivante. 

 

Port du maillot : D’un commun accord, il est convenu d’appliquer les pratiques Nationales, sachant que sur 

ce point, la prochaine Commission Nationale étant prévue en février, nous risquons de ne pas avoir de 

consignes avant. 

 

Surclassement : Il est demandé de préciser que la règle de 1 an ne peut s’appliquer qu’aux catégories 

jusqu’à U17 inclus. 

Au-delà, 17/24 et plus, les demandes seront examinées au cas par cas. 

 

Règlement joint en annexe. 

 

• Equipe de Normandie 

 

L’équipe de Normandie sera reconduite sur les mêmes principes qu’en 2023. 

 

• Les formations 

 

Educateurs BMX : Jean-Pierre remercie le club de Vire pour l’accueil lors de la dernière session. 

Prochaine session le week-end du 17 décembre à Petit Couronne 

Recyclage possible les jours de formation. 
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Arbitres : Formations prévues  

  14 janvier à Bolbec 

  4 février à Caen 

 

Administrateurs : Des formations doivent être organisées par la FFC pour le logiciel SQORZ, mais nous 

n’avons pas d’infos à ce jour. 

Alain et Sylvie relancent la Fédération sur ce point. 

Un appel sera fait dès l’arrivée des informations. 

 

• Questions diverses  

 

Surclassements : 

- Dossier Aaron HENRY : pas de problème, cela répond aux critères définis. 

- Dossier Ethan HOSATTE : la demande porte sur un surclassement de 2 ans, en contradiction avec le 

règlement. 

Après débat, il est suggéré au pilote de faire une demande auprès de la Division Technique de la 

Fédération (DTR/DTN) 

 

Utilisation du logiciel SQORZ en compétitions départementales et/ou Open. : 

Il est répondu qu’il n’y a pas actuellement d’obligation, les Départements ou clubs organisateurs peuvent 

choisir soit SQORZ, soit le logiciel actuel. 

 

Engagements Championnat de France et autres compétitions : 

Lorsque Liliane procède aux engagements Nationaux, la Commission fait l’avance financière.  

Liliane demande un remboursement immédiat. 

 

Discipline : 

Yvon déplore toutes les altercations au cours de la saison qui se termine. 

Il demande un respect des pilotes entre eux, des pilotes par rapport aux arbitres et réciproquement. 

Un rappel par les clubs est demandé. 

 

Nouveau timing : 

Cédric craint, avec le nouveau timing, de voir des arbitres présents que pour une demi-journée. 

Il est indiqué que cette pratique existe déjà, par exemple à l’arrivée. 

En revanche, les arbitres aux postes clés sont nommés pour la journée, cette règle devra être respectée avec 

le nouveau timing. 

 

 


